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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 78, insérer l’alinéa suivant : 

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, l’État met en place une 
réserve nationale sur le territoire de Mayotte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à la mise en œuvre d'une réserve nationale 
à Mayotte. 

S’il est essentiel de mieux prévenir les risques et d’améliorer l’éducation des populations dans ce 
domaine, il convient aussi de tirer les conséquences des défaillances de l’organisation des premiers 
secours lors du cyclone Chido.

Le pré-positionnement de moyens nationaux de la sécurité civile doit donc se mettre en place à 
Mayotte.

Compte tenu des difficultés d’acheminement des secours et des matériels nécessaires, il parait en 
effet essentiel de disposer sur place de moyens d’une réserve nationale disponibles en cas de crise et 
ne pas dépendre de la réserve nationale située à La Réunion.


